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QUELQUES I,MSURES URGE}ITIIS POUR REDUTR]I LE D,Aj\]GER DT] GUERRI

Union des_ R6puirliques socielistcs sovi6tiqucs : Proiet de r5solution

I,-!!;-ssut l€9-g(eer ?"1*'

Cclggglen"le clue clans les conrlitions actuelles, Ia guerre appr:rterait cles
calruirit6s ct dcs souffrances incelculrbles lux peunles,

Profoncl6ncnt-g6c-ccup6c. par leaggravation cle La situation internationalc
etpaffii:r,tionsencourssur1a1inritatj,ond.csartlenents
et le d.6sarmernent traincnt en J-ongueur ou sont mOnc arr€t6es ou interronpues,

-negffiman!" ltirnport:.nce clc lir D6claro.tion sur lrafferrnissei;ent et f a
eonsolid.ation rLe Ia d6tente intcrnational-e aclopt6e par I'Assernbl6e g6n6rale
d sa trente-cLenxidnie session ,

Co_4yqlqcqe que 1e proccssus rle d.6tentc peut et cloit Gtre maintenu et c16ve1opp5,

!cncg!- :gg[g de la n6cessit6 cle prend.re des mesure:i urgentes pour r6ciuire
le d.anXcr de guerre et renforcer la s6curit6 internatioitle,

I

1. U.sllgg€ aux Etats parties i cles alliances militaires rlc s'abstenir
CLractions nencnt al un 6largissement: por l-tad.mission de nouveaux Etats, des
groupe.nents politiques et r:rilitaires existrnts,

2. Demande aux Utats qui ne sont pas menbres cles grouper.ronts polit:'ques
et miti.tiiiG-Existants c1e s'abstenir c1'entrer dons cie tels groupenents

3. ]tSgglgg- h, tous les Etats dt6viter toute action susceptible dsamener
h. la cr6.r.tion de nouveaux groupements politiques et nilit.aires ou de doter de
fonctions militaires cles organisations r6gionales qui, 5 Jrheure rctrrclle,
sont cl6pourvues de tell-es fonctions "

x llouveau tirage por:r raisons teehniques.
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1. R6affirrne que des progrbs en rratidre de limitation et par Ia suite de

r6duction au" .#"i""a"-""iie"it"" seraient favoris6s par lradoption parallEle
d-e mesures politiques et Juridiques internationales tendant d renforcer 1a

s6curit6 des Etats ainsi qrru p"" des progrds en matiEre de linitation et de

r6duction d.es forces "rn6es "l d.", arnements classiques des Etats dot6s dtarmes

nuctr6aires et d.es autres Etats situ6s dans les r6gions correspond'antes'

2. qenranOe i tous ies Etats et, avant tout' aux Etats:''c:ibres permanents.

du Conseil de s6curit6 et.r,,* pu,y" iie" a-ces derniers par des accords militaires'
ile srabstenir, 5, partir du fer i!""i.t 1981, draccroitre leurs forees arrn6es

et l-eurs a::nements classiques ' conme prenier pas en vue clrune r6tluction ult6rieure
d.es forces arm6es et des armements classiclues '

ITI

1. I)emand.e arx Etats p.tti"ip*nt aux pourparlers relatifs D' troctroi aux

Etats non nuct6;;;"-;; eaianties face i llenploi ou d 1a menace dremploi des

aymes nucl6aires d leur encontre, de d6ployuides efforts en vue cle 1'6laboration
et d.e la conclu"i""-a n"ei a6fai d.rune convention internationale b' ce suJet;

2. !g'@. d tous ]es Etats d.ot6s c['a::[es nucl6aires d, faire' eonme premier

pas vers Ia corrclusion d.tune telle Convention internationale, des d6clarations
solennelles id.entiques quant au fontl, s!{ le non-recours aux armes nucl6aires d l'en
eontre cres EtatJ;.:;;diA;d" ;;;d"s6aant pas d'arnes nucl-6aires sur Leur territo

3. Recommancle au Conseil de s6curit6 de proc6der d Ltexamen d'es d6clarations

clui pourraient ETF. faites p"" 
-d"" 

Etats nucl6aires concernant le renforcernent

d.es garanties en r"tia"" a"^"6"""it6 au b6n6fice d'es Etats non nucl"6aires et'
d.ans le eas orf ces d6clarations seraient eonsid'6r6es comne confotues a lfobJectif
susmentionn6, d.e prendre une r6solution appropri6e en vue d'e leur approbation'

,. rv

]- sguligqe fa n6cessit6 drune concl'usion rapide drun trait6 international

relatif d I'inter;i";i;"-compldte et g6n6ra1e d'es essais d'arstes nucl6aires'

2. Demanqe A, tous les Etats 6.ot6s d'rar-nes nucl6airest eonme manifestation

d.e leur bonne volont6 et d.ans le tut de cr6er d"es conditions plus favorables d

l_r6taboration finale o.udit trait6, de srabstenir de proc6clc'r a, toute expiosion

nucl6aire p.rra"rrl-,rne ann6e d partir dr'ne d"ate convenue entre eux' et aprBs

"""]"-r"ft 
au:pta"fuUf" aes a6ilarations appropri6es d ee suJet '


